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fii prouvant qu’il n’a pas pu empêcher le fait (pii a cau
sé le dommage.

5. Lorsque les {xnivoirs d'une corporation sont con
tenus dans des lois publiques et dans des lois privées, une 
des parties ne peut prendre avantage du fait (pie ces 
dernières ne sont pas aMéguées, ni prouvées, à moins d’é
tablir (pie si cela avait été fait, le résultat du procès 
aurait été différent.

<1. I lie compagnie d'électricité qui a obtenu de la lé
gislature le pouvoir de distribuer l’électricité à liante 
pression au moyen de cables supportés par des poteaux, 
n’en est pas moins responsable des dommages qu’elle 
cause par ses fils électriques, en vertu des articles 1053 
et 1054 ( . eiv.

Le jugement ili- la Cmir supérieure a vit* pronom-é |«ir 
M. li- juge Diiriini. Ii- :i() juin lülîl. Cv jugement a été 
infirmé jmi* la majorité ilv la Cour du Imm- du roi, lv 8 
avril Ittlù. La Cour su|irémi-, par uni- majorité ili- une 
voix, a i-onfirmé le jugement de première installée et fina
lement le Conseil privé a confirmé ce dernier jugement.

Les faits île la cause et les plaidoiries sont expliqués au 
rapport du jugement de la Cour du liane du roi (I) et 
<1hns les remarques suivantes:

/.onl Simmer.—1Though no article of the Code is re
ferred to In numht-r in tin- declaration, it is plain that, 
both art. tO.Vi and 105-1 were relied on. and so the eases 
were treated both at tin- trial by Horion, .1.. and in tin; 
Court of King’s Ih-ncli on appeal and in tin- Supreme Court 
of Canada. There was miieli differem-e of opinion among 
tin- judges. Imt tin- Supreme Court, by a majority of one, 
restored tin- judgment of Dorion, J„ in favour of the 
plaintiffs.

(1) 24 li. It., 214.


